
Rompre avec les chimères
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Les socialistes suisses ont-il m a n q u é  
le coche ? Toujours est-il que de leur 
récen t congrès des 18 et 19 juin, le 
public n 'au ra  re tenu  que  l 'in te rroga 
tion  très académ ique  sur la nécessité 
de rom pre  avec le capita lisme et, pour 
faire bon  poids d ’exotisme, la revend i
ca tion  d 'u n e  économ ie  féministe.

La faute aux  journalistes, d o n t  cer
ta ins  excellent d an s  l 'art de sé lection 
ner  les événem en ts  et les déclara tions 
selon q u ’ils fournissent un  titre percu 
tan t  ? Peut-être. Reste que l 'op in ion  
he lvétique aura pris n o te  avec é to n n e 
m e n t  que  ce parti gouvernem en ta l  n 'a  
décidé q u 'à  u ne  m ajorité  de hasard de 
renoncer, dans le court term e, à une  
a l ternative au capitalisme, pour  él im i
ner  aussitôt et à u ne  majorité  tou t  aussi 
hasardeuse tou te  référence à la paix 
sociale. Et pour  a n n o n c e r  s im u ltané 
m e n t  le la n ce m en t  d 'u n e  in itia tive  
popula ire  visant à rendre  obligatoires 
les co n v e n t io n s  collectives de travail. 
C o m p re n n e  qui pourra.

Cet effet d 'o p t iq u e  est regrettable car 
le projet de p rog ram m e écono jn ique  
déba ttu  à Berne mérite mieux. On nous 
prévient que  la discussion n 'est pas 
close et que  les p ropositions devron t 
être affinées. Tant mieux, car la d e 
m a n d e  est forte de perspectives à la 
fois novatrices et crédibles, qui a l im en 
te n t  l 'espoir sans repousser les objec
tifs aux  calendes grecques.

C'est bien le d ram e du  m o u v e m en t  
socialiste au jourd 'hu i:  trop  aligné sur 
les posit ions de ses adversaires poli ti 
ques par souci électoral — la ruée sur 
le cen tre  —, il n 'es t  plus por teu r  d ’es
pérance; ou, s'il se risque à quelque 
projet original, c'est alors son image 
d 'é te rne l  rêveur qui retient l 'électeur 
de lui d o n n e r  sa chance .  C om bien  de 
gouvernem en ts  européens, usés par le 
pouvoir,  o n t  dû  leur salut à l’insuffi
sante crédibilité de leurs adversaires 
de gauche.

Arrimer l 'espoir dans  le fu tur  im m é 
d ia t im plique  de rom pre  c la irem ent 
avec les ch im ères de la lutte  des classes 
et du  dépassem ent du capitalisme. Car 
le désarroi poli t ique de l 'heure  appelle 
des réponses précises, réalisables dans 
le court te rm e et porteuses de ch a n g e 
m ents  concrets dans la vie quotid ienne. 
Des réponses qui do iven t  im pérative 
m e n t  p rendre  en co m p te  trois types de 
données,  sociologiques, économ iques

et culturelles.
U ne m ajorité  d 'opprim és,  telle fut 

autrefois la base sociologique du  m o u 
v em en t  socialiste. Aujourd 'hu i,  dans 
les sociétés industrielles, les défavori
sés son t m inoritaires . Voilà qui im 
pose de traduire  de m an ière  nuancée  
l 'exigence de solidarité — tous les lo 
cataires, tous les rentiers ne  son t pas à 
p la indre — et d ’insister sur le facteur 
de cohésion sociale que représente cette 
exigence.

Une poli tique locale qui ne  t ien t  pas 
com pte  de l ' in te rdépendance  éc o n o 
m ique  est vouée à l'échec. La m obilité  
du  capital,  le poids du système f in an 
cier, la spécula tion, la concurrence  des 
pays sans pro tec tion  sociale appellen t  
des réponses in ternationales .  La ques
tion  n 'es t  plus d 'accep ter  ou  de refuser 
des inst itu tions in ternationales com m e 
le FMI, la Banque m ondiale ,  le G att  ou  
l 'U n ion  européenne , mais b ien  de dé 
velopper et d ’améliorer ces institutions. 
La gauche do it  se défaire d u  syndrom e 
blochérien  qui l 'hab i te  parfois encore.

L'irrésistible m o n té e  de l ' ind iv idua 
lisme n 'est pas seu lem ent signe de re
pli et d 'égoïsme; elle tradu i t  aussi u ne  
exigence d 'au to n o m ie ,  de liberté qui 
s 'accom pagne d 'u n e  méfiance à l'égard 
de l'Etat. A ce chapitre , la gauche a 
encore beaucoup  à apprendre ; n o ta m 
m e n t  que le b o n h e u r  social n 'es t  pas 
p ro p o rt io n n e l  au budget et aux effec
tifs de la fonction  publique et que l'Etat 
nouveau  s 'améliorera en  s t im u lan t  les 
initiatives de la société civile (voir n o 
tre série d'articles sur la réform e du  
service public).

Si les libéraux o n t  ac tue llem en t le 
ven t en  poupe, c'est qu 'ils o n t  bien  
com pris  ces trois données: parti des 
«gagnants», ils s 'en rem e tten t  aux m é 
canism es «naturels» de l 'économ ie  et 
p rêchen t  la liberté. Aux socialistes de 
valoriser ces m êm es données: en  m o n 
t ra n t  q u 'u n e  société, pour  être viable, 
ne  peu t tolérer des perdants  à demeure; 
en  p roposan t  les correctifs qui s t im u 
len t le m arché  à produire  p lu tô t  qu 'à  
spéculer et qui inc iten t  la p roduc tion  
à assurer son avenir en  m énagean t  les 
ressources naturelles; en  favorisant des 
espaces de liberté qui pe rm e tten t  à ch a 
cun  d 'en trep re n d re  et d o n c  de se réali
ser.
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COUT DE LA SANTE

Une solution originale
LE SYSTÈME H M O

Le HMO (Health Mainte
nance Organisation) est un 
système de santé dont les 
responsables —  assurance, 
groupe médical et, aux 
Etats-Unis, employeurs —  
garantissent au patient la 
prise en charge de ses 
problèmes de santé pour 
un m ontant forfaitaire et 
inférieur à la prime 
d'assurance classique. En 
contrepartie, l'assuré 
renonce au libre choix du 
médecin et ne bénéficie 
que des actes médicaux 
prescrits par les médecins 
de l'organisation ou liés à 
elle par contrat.

Le HMO-groupe réunit 
des médecins engagés et 
rétribués par une assu
rance qui propose à ses 
assurés ce type alternatif 
de prestations.

Le HMO-réseau résulte 
d 'un contrat entre un 
groupe de médecins 
indépendants et une 
assurance, le premier 
endossant la responsabilité 
de la gestion et du respect 
d 'une enveloppe budgé
taire définie d 'un commun 
accord avec l'assurance et 
éventuellement les assurés.

(cb) L’organ isa tion  de la san té  fait l 'objet de 
grandes m anœ uvres ,  avec pou r  objectif une  
réduc tion  des coûts: analyse et mise en  ques 
t ion  du fo n c t io n n e m e n t  des hôp itaux ,  re
g roupem ents  des caisses-maladie dans de vas
tes ensembles, création  par  les assurances de 
nouveaux systèmes de santé, com m e le HMO. 
Les premiers HMO mis sur pied par les assu
rances o n t  vu  le jour dans  les villes a lém a n i 
ques et se h e u r te n t  à u n e  vive opposit ion  de 
la g rande m ajorité  d u  corps médical. Ce der 
nier reproche au nou v ea u  système de fonc
t ionnar iser  les m édecins  et de favoriser u ne  
m édecine à deux vitesses, les meilleurs élé
m en ts  du  corps m édical p référant garder leur 
indépendance .

U ne expérience originale dém arre  ac tue l
lem en t  à Genève; elle résulte de la rencon tre  
d 'u n  m a n d ar in  de la m édec ine  genevoise, le 
professeur de pédiatrie  Luc Paunier, et de 
deux  médecins, Philippe Schaller et Marc- 
André Raetzo, responsables d 'u n  cab ine t  de 
groupe, passionnés par  les problèm es d 'o rga 
n isa tion  de la médecine.

«La santé n'a pas de prix»
Après des années  de pratique, ces trois m é d e 
cins consta ten t  que l 'aspect économ ique  n 'est 
q u 'u n  des p roblèm es à résoudre. Certes p e n 
d a n t  long tem ps  les m édecins  o n t  refusé d ' in 
tégrer cet aspect de leur activité; or l 'absence 
de coo rd in a t io n  en tre  le généraliste, le spé
cialiste et le m édec in  hospitalier ,  consultés 
dans  le désordre par u n  pa t ien t  angoissé, 
coû te  cher. Et trop  souven t la préférence 
d o n n ée  à la m édecine te chn ique  et de pointe, 
plus gratifiante, au d é t r im en t  du  généraliste 
et de la p réven tion  a lourdit  la facture. Cette 
p référence t ranspara ît  c la irem ent lo rsqu 'on  
com pare  les revenus des différentes catégo
ries de médecins. Et l 'on  a sous-estimé la 
soli tude du  m édecin ,  du  m édec in  de ville en 
particulier, te n té  de se protéger en  m u l t i 
p l ian t  les exam ens  et en  prescrivant large
m e n t  les m édicam ents .

Devenu  vice-recteur, le professeur Paunier 
assume la responsabilité de la caisse-maladie 
des é tud ian ts  et cons ta te  avec inqu ié tude  la 
co n s tan te  progression des primes. Il p rend  
alors co n tac t  avec les deux  m édecins et, avec 
l 'appui de l 'assurance L'Avenir, ils m e tte n t  
sur pied en six mois u n  système HMO in h a 
bituel en  Suisse pu isqu 'il  com porte  trois par 
tenaires: u n  réseau de médecins, l 'assurance 
et les assurés. Les opposan ts  son t nom breux ,  
en  particulier dans  le corps médical, qui t e n 
te n t  de b loquer  l 'expérience par une  résolu
tion  in terpartis  au G rand  Conseil; le gouver 
n e m e n t  can tona l  ne  voit pas n o n  plus cette 
so lu tion  d 'u n  b o n  œil.

Le d y n am ism e des responsables, la sou 
plesse du  projet, la garantie  que  l’expérience

fera l 'obje t d 'u n e  éva lua tion  serrée pe rm e t 
te n t  f in a lem e n t  au  p ro je t de dém arre r  à 
l 'au to m n e  1992. A u jou rd 'hu i  le HMO fonc 
t io n n e  de m anière  satisfaisante et les p re 
mières éva lua tions son t positives. Hostile au 
départ,  l 'associa tion des m édecins genevois 
se m o n t re  m a in te n a n t  intéressée.

Un modèle qui fait école
Le Syndicat in terprofess ionnel des travailleu
ses et travailleurs (SIT), préoccupé par le poids 
tou jours  plus lourd  des cotisa tions d 'assu 
rance dans  le budget de ses membres, mais 
éga lem ent soucieux d ’u n  service médical de 
qualité , d em an d e  dès 1993 à son assurance 
collective — la Caisse-maladie chré tienne-  
sociale (CSS) — d 'envisager  u n e  collabora
t ion  avec le réseau des m édecins genevois 
pour  cons ti tue r  u n  HMO-réseau parallèle. 
D uran t l 'été, les autori tés  fédérales devraient 
d o n n e r  le feu vert à ce projet.

D 'un  p o in t  de vue financier, le HMO-ré
seau n 'e s t  pas plus in téressan t que  le HMO- 
groupe: tous  deux  p e rm e tte n t  u n e  réduc tion  
de prim e d 'env iron  20% par rapport à l 'assu
rance collective classique. Par con tre  les in 
vestissements,  répartis sur les m édecins  dans 
le cadre de leur p ra tique dans  et hors le 
réseau, son t  beaucoup  plus souples à gérer.

Les avantages pou r  la p ra tique  médicale 
son t  indéniables. La consu l ta t ion  de m éde 
cine générale est privilégiée au d é t r im en t  de 
la m ult ip lica tion  d 'ex a m en s  souvent co û 
teux. Par ailleurs le m édec in  du  réseau peut 
s 'appuyer sur l 'avis et l 'expérience de ses 
collègues. Le réseau a de plus les m oyens  de 
m e n er  u n e  ac tion  préventive. Reste le p ro 
b lèm e de la taille. La concurrence,  in d ispen 
sable, exige la présence de plusieurs offres 
sur le m êm e lieu, ta n t  de m édecine classique 
que de HMO. U n HMO-réseau devrait re
grouper u n e  dizaine de m édecins  au m oins 
p ou r  20 000 à 30 000 assurés.

La CSS, une  des principales caisses-mala
die de Suisse, a fait p reuve d 'u n e  souplesse 
aussi r e m a rq u a b le  q u ' i n a t t e n d u e .  Alors 
qu 'e lle  s 'engageait dans la mise sur pied de 
HMO-groupes, elle a décidé de sou ten ir  une  
so lu tion  alternative qui l’oblige à partager le 
pouvoir  avec les m édecins  et jusqu 'à  u n  cer
tain  po in t  avec les assurés. Elle envisage m a in 
t e n a n t  d 'é te n d re  ce système dans  les régions 
périphériques où le HM O-groupe n ’a pas la 
possibilité de s ' im planter.

Si l 'opération genevoise réussit, la CSS pour 
rait développer ce système m édica lem ent ori
ginal où  tous les acteurs im pliqués por ten t  
u ne  part des responsabilités. Sa diffusion m o 
difierait cons idérab lem ent la s i tuation  m é 
dicale de l’ensem ble  du pays et représente 
rait u n e  sérieuse c o n c u r re n c e  p o u r  les 
HM O-groupes des assurances. ■



QUARANTE-NEUF ANS PLUS TARD...

Assurance-maternité après terme
REPÈRES

S ituation actuelle

La Loi sur le travail interdit 
aux femmes de travailler 
pendant 8 semaines après 
leur accouchement.

Le Code des obligations 
oblige les employeurs à 
verser un salaire «si le 
travailleur est empêché de 
travailler sans faute de sa 
part»; l'accouchement 
entre dans cette définition. 
Toutefois, le salaire n'est 
garanti que pendant trois 
semaines durant la 
première année de service 
«et, ensuite, compte tenu 
de la durée des rapports 
de travail et des circons
tances particulières».

Pour fixer cette garantie, 
on se réfère généralement 
à une «échelle bernoise» 
qui prévoit un mois de 
salaire garanti après 2 ans 
de service, 2 mois après 
3 ans et 3 mois après 
5 ans.

Encore faut-il savoir que 
ces durées peuvent être 
raccourcies à hauteur des 
congés pour maladie 
comptabilisés durant la 
dernière année de service. 

Les conventions collectives 
et les administrations 
publiques prévoient 
généralement des 
conditions plus favorables. 

S ituation fu tu re  

Le projet d'assurance- 
maternité prévoit un 
congé payé de seize 
semaines.

(ag) Le 25 novem bre  1945, le peuple et les 
ca n to n s  n 'o n t  pas seu lem ent accor'dé à la 
Confédéra tion  la com pétence  de créer une 
assurance-m aternité ,  ils lui o n t  prescrit un  
m a n d a t  législatif: «La Confédération instituera, 
par la voie législative, l'assurance-maternité» 
(art. 3 4 q>'inqui«). La consu lta t ion  sur un  avant-  
projet sera échue le 30 sep tem bre 1994. 11 
aura fallu 50 ans pour d o n n e r  corps à la 
solidarité inspirée par le coude à coude de la 
guerre. O n  a proclamé, h au t  et fort, que la 
nouvelle  assurance ne  coûtera pas un  sou à 
la Confédération ,  alors que le texte co n s t i tu 
t ionne l  envisageait exp lic i tem en t sa partici
pation .  En revanche  l ' im por tance  du travail 
des fem m es m et au jo u rd 'h u i  le projet dans 
une  perspective qui n 'est  plus celle de l'après- 
guerre.

P e rso n n e  ne p o u r ra  re p ro c h e r  à Ruth 
Dreifuss d ’avoir  hâté ,  par  c o n v ic t io n  de 
fem m e, ce jeu lent.  La réalisation de cette loi 
figurait au p rog ram m e de législature 91-95, 
une  m o t io n  du Conseil des Etats insistait sur 
l 'exigence d 'u n e  ac tion  rapide. Q ue d 'efforts 
pour  u n e  chose aussi simple: le peuple et les 
ca n to n s  ava ien t d o n n é  un  m andat,  le g o u 
v e rn e m en t  avait inscrit le projet dans son 
program m e, les C ham bres  ava ient exigé ex
pressém ent qu 'il  t ienne  parole sur ce point.  
Malgré tou t  l’u n an im ité  ne  sera pas belle !

Interdiction et obligation
En ex a m in a n t  la nouvelle  loi sur le travail, 
u n e  incongru i té  m ’apparaissait si incroyable 
que  je douta is  de m o n  in terp ré ta t ion .  Donc 
le législateur in terd it  aux fem m es de tra 
vailler p e n d a n t  les hu it  semaines qui suivent 
l 'accouchem en t.  L’in terd ic t ion ,  à mes yeux, 
signifiait ipso facto que la fem m e qui t r a 
vaille, protégée de force par le législateur, se 
voyait garantir  son salaire. Or tel n 'es t  pas le 
cas. Le salaire n 'est  garanti  que dans  les lim i
tes imposées par le Code des obligations, soit 
en fonction  du  n om bre  des années  de ser
vice. On fera ce r ta inem en t  rem arquer que  
plusieurs co n v e n tio n s  collectives v o n t  bien 
au-delà du m in im u m  fixé par le Code des 
obligations. Certes ! Mais il faut opérer une 
com para ison  symétrique: l 'obligation  légale 
et la garantie  légale. Or elle fait apparaître  
u n e  d istorsion indéfendable  en  droit  et en 
logique. On c o m p re n d  à cette  aune  que  la 
Suisse n 'a i t  ratifié ni la c o n v e n tio n  de l 'O r
ganisation  in te rna tiona le  du travail, ni la 
Charte  eu ropéenne  sur le chapitre  de la p ro 
tection  de la m aternité .

Le transfert de charges
L'assurance-maternité , telle que proposée, ne 
sera pas onéreuse. Elle est limitée aux fem 
mes qui travaillent: elles bénéfic ieront d 'u n  
congé payé de 16 semaines. Les naissances,

dans  les dix procha ines  années, se s itueront 
en tre  80 000 et 90 000. Mais 57 0 0 0 p a r tu -  
rientes exercent une  activité lucrative. La 
garantie  de salaire sera complète, quo ique  
p lafonnée à 92 700 francs. Sur cette base les 
a l locations futures son t  estimées à 660 mil
lions, auxquels  s 'a jou ten t  les cotisa tions so
ciales dues sur ces m o n tan ts .  D 'où une  d é 
pense to tale  de 713 millions.

Un prélèvem ent de 4 pour  mille sur les 
salaires rapporte  880 millions. Cette som m e 
suffira donc: 2 pour  mille seront payés par 
l’em ployeur,  2 par l 'em ployé. Mais de n o m 
breux em ployeurs, dans  le cadre de c o n v e n 
tions collectives ou par assurance privée, of
frent des presta tions proches de celles de la 
future loi. C ’est le cas, très généralem ent,  des 
adm in is t ra t ions  publiques. O n  estime que 
sur cette  base contractuelle  u n e  m o y e n n e  de 
hu i t  semaines est accordée. Les em ployeurs  
partic ipen t d o n c  déjà pour  340 m illions (es
t imation). A utrem ent dit l 'ex tension des pres
ta t ions  sera f inancée avan t  to u t  par  les sala
riés et seconda irem ent par les em ployeurs  
qui n 'u t i l isen t  pas de la m a in  d 'œ u v re  fém i
n ine  en  âge de procréation .

La caractéristique du projet est d o n c  u ne  
solidarité accrue payée presque exclusive
m e n t  par les salariés.

Le choix politique
Ce transfert  de charges sera ren d u  plus lourd  
dans  la ligne pa trona le  actuelle de ne  pas 
com penser  to ta le m en t  le renchérissem ent.  Il 
y aura éb réchem en t  du  salaire réel.

Il ne  faut pas sous-estimer n o n  plus les 
limites de la solidarité. Ceux qui pour  des 
raisons d 'âge ou  de célibat ne  son t pas c o n 
cernés peuven t hésiter à participer f inanciè 
rem ent,  m êm e par u n e  som m e modeste, aux 
choix  personnels  d 'au tru i.

La solidarité doit, malgré tout,  être plaidée 
avec vigueur pou r  a u tan t  que les organisa
t ions patronales  ne  fassent pas cam pagne  
con tre  le projet en  uti l isant co m m e arm e de 
p ropagande  le sacrifice d em an d é  aux sala
riés ! Le fait qu 'ils  son t partie llem ent épar 
gnés  et q u e  d 'a u t r e s  p a ie n t  r isque, 
m ach iavé l iquem en t,  d 'ê tre  leur plus belle 
arme. Si tel devait être le cas, une  so lu tion  
m in im a le  devrait être envisagée, haussan t 
les obligations de base prévues par le Code 
des obligations et im posant,  en accord avec 
la loi sur le travail, h u i t  semaines de congé à 
la charge des seuls employeurs.

Certes, les jeunes fem m es «à risque» se
ron t  peut-être d iscriminées sur le m arché  du 
travail. Mais il ne  saurait être ques tion  de 
faire un  m arché  de dupes: que l 'effort de 
m a n d é  aux salariés soit re tourné par les e m 
ployeurs con tre  le projet m êm e d 'assurance- 
m atern ité .  ■



LA DÉSERTIFICATION

Le désert et le droit international 
progressent. Il y a urgence

LES DÉSERTS

Les surfaces arides, 
désertiques ou semi- 
désertiques, représentent 
38 millions de kilomètres 
carrés et sont réparties sur 
une bande s'étendant 
depuis la côte atlantique 
de l'Afrique jusqu'à l'Asie 
centrale (désert de Gobi), 
en passant par le Moyen- 
Orient; une seconde bande 
désertique remonte le long 
de la côte pacifique de 
l'Amérique du Sud 
jusqu'au sud-ouest des 
Etats-Unis. On trouve aussi 
des déserts en Afrique du 
Sud et sur une grande 
partie de l'Australie.

Nous poursuivons la publication des articles que René Longet consacre au suivi de Rio et 
aux instruments internationaux de protection de l'environnement (voir DP nB 1168, 1171, 
1173 et 1176).

(rl) U n quar t  des terres émergées de no tre  
p lanè te  souffre de m a n q u e  grave d ’eau et 
seuls des a n im au x  et des végétaux spéciale
m e n t  constitués  p eu v e n t  y vivre. Peu n o m 
breuses, des pop u la t io n s  de pasteurs n o m a 
des, de co m m erçan ts  ou  de guerriers o n t  fait 
du  désert leur lieu d ’adop t ion ,  le dép lace 
m e n t  des troupeaux  p erm e t ta n t  aux  régions 
broutées de reconsti tuer  leur couvert végé
tal. L’existence du  désert est u n  p h é n o m è n e  
na tu re l  et a son orig ine dans  le cl im at des 
zones concernées. Toutefois, dès l 'Antiquité, 
l ' in te rv e n t io n  h u m a in e  a pu is sam m en t aidé 
à l’avancée des déserts. O n estime que 9 m il 
lions de k ilomètres carrés de terres émergées 
— soit u n e  surface de la d im en s io n  de l’Eu
rope to u t  entière  — co n s t i tu e n t  le désert fait 
de  m a in  d 'h o m m e .

Or, cette évolution  s'accélère et au jourd 'hu i  
70% des terres arides et semi-arides de la 
p lanè te  son t  en danger. Depuis le milieu de 
ce siècle, o n  n o te  u n e  croissance d ém ogra 
p h iq u e  e x t rê m e m en t  forte, et u n e  croissance 
parallèle des cheptels,  ch a n g ea n t  les co n d i 
t ions  d 'exp lo i ta t ion  du to u t  au tout .  Ainsi, 
en tre  1950 et 1973, les effectifs du  t roupeau  
africain o n t  crû de 71%, et 55% de ce chepte l 
son t  localisés p réc isém ent dans les zones m e 
nacées de désertification. En M auritanie , par 
exemple , les effectifs ava ien t doub lé  en  dix 
ans, en tre  1958 et 1968. En Iran, il y a trois 
fois plus de m o u to n s  que  la capacité des 
écosystèmes s teppiques ne  le perm et, et les 
chèvres a r rachen t  les végétaux jusqu 'aux  ra
cines, g r im pen t  aux  arbres pour  b rou te r  le 
feuillage et l'écorce; il suffit de quelques a n 
nées sèches pour  que  l 'écosystèm e ainsi fra
gilisé s 'effondre.

C h a q u e  année,  no tre  p lanè te  perd  ainsi 
six m illions d 'hec tares  de terres par désertifi
c a t io n ,  c o m p r o m e t t a n t  l 'e x i s te n c e  d 'u n  
sixième de la p o pu la t ion  m ondia le .  Au Sa
hel, le désert s 'é tend  à raison de six k ilom è
tres par an, et en  Inde, le désert du  Thar 
(200 000 k m 2) a progressé au cours du  der 
n ier  demi-siècle de 13 000 hectares par an. 
Cette  avancée des déserts ne  do it  pas être 
vue sous la forme spectaculaire d 'u n e  p ro 
gression d 'u n  fron t  de dunes; il s'agit p lu tô t  
d ’u n  len t m itage co n d u isan t  à u n e  f ragm en 
ta t io n  de la couverture  végétale en une  m u l 
ti tude  d 'îlots  de plus en  plus petits, d o n t  
certains survivront en  ta n t  qu 'oasis .  Les pays 
industrialisés ne son t  pas c o m p lè tem e n t  à 
l’abri de ces p h énom ènes :  aux  Etats-Unis et

en  Europe, env iron  10% des terres son t c o n 
sidérées co m m e désertiques.

Au sein des organisa tions in ternationales ,  
o n  s'est assez tô t  préoccupé de la situation. 
En aoû t 1977, s'est te n u e  à Nairobi u n e  c o n 
férence des N ations un ies  consacrée à la d é 
sertification, conférence qui a adopté  u n  Plan 
d'action pour lutter contre la désertification. 
M alheureusem ent,  pour  un  certain  n om bre  
de raisons (plans n a t io n au x  établis ou  appl i
qués avec in su f f isam m en t  d 'en g a g em e n t;  
m a n q u e  de coord ina tion ,  de partic ipa tion  
de la p o p u la t io n  et de m oyens), ce p lan  n 'a  
guère été mobilisateur. O n  a toutefois  p lan té  
des cein tures vertes au tou r  de certaines villes 
d 'Afrique; au  Burkina Faso, il a été in te rd it  à 
q u ic o n q u e  de transporte r  du  bois sans a u to 
risation; au Rajahstan, en  Inde, 1500 kilo
m ètres  de routes o n t  été bordées d 'arbres et
10 000 kilomètres de d unes  o n t  été stabili
sées chaque  année .  Mais ces p lan ta t ions  ré
sis teront-elles à l’im périeux  beso in  de bois 
de feu, et assurera-t-on leur arrosage et leur 
p ro tec tion  ?

Le S om m et de la Terre, en  juin  1992 à Rio, 
d o n n a  l 'occasion de revenir  à la charge, et 
les Etats africains y o n t  o b te n u  la mise sur 
pied d 'u n  com ité de négociation en  vue d 'u n e  
co n v e n t io n  in te rna t iona le  con tre  la déserti
f ication. Le com ité  a rap idem en t  com m en c é  
ses travaux  et le projet de co n v e n t io n  ac tue l
le m en t  en  négocia tion  prévoit des plans d 'ac 
t ion  rég ionaux  et na t io n au x ,  à intégrer dans 
les p lans de déve loppem en t  des divers pays, 
des d ispositions sur la recherche et la fo rm a
t ion ,  le transfert de technologies, la partic i
pa t ion  de la p o p u la t io n  locale, l 'évaluation  
co n t in u e  de la situation . Un protocole  sur 
l 'Afrique doit être p résenté avec la c o n v e n 
t ion; d 'au tres  protocoles rég ionaux  seront 
établis p ou r  fin 1994.

La s itua tion  ne  s 'améliorera sérieusem ent 
que  dans  la m esure où seront réellement 
diffusées et pratiquées des m é thodes  adap 
tées de gestion et de mise en  valeur des terres 
(culture et pâturage respectueux des co n d i 
t io n s  éco log iques ,  p ro g ra m m e s  de re fo 
restation). Par ailleurs, les m oyens  mis à dis
posit ion  d ’une  meilleure gestion des terres 
fragiles et de la réhabilita tion  des terres alté 
rées ne  dépassen t pas 1 milliard de dollars 
par an. Or, selon les instances in te rn a t io n a 
les, il faudrait investir 10 à 22 fois plus pour 
sauvegarder ce qui fait vivre des cen ta ines de 
m illions d 'h ab i tan ts  de no tre  terre. ■
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Le succès immérité du 
salaire au mérite

Vacances
C o m m e à son h a b i
tude, Domaine public 
suspend sa paru tion  

d uran t l 'été. Le p ro 
chain num éro paraîtra  
donc le 18 août.

(jg) Les adm in is t ra t ions  publiques do iven t 
gagner en  souplesse et en capacité d 'a d a p ta 
tion, tou t  le m o n d e  en  convien t.  C ontra ts  
de droit  privé, recours au m arché, inc ita tion  
p lu tô t  que  rég lem entat ion ,  vaste est la p a n o 
plie des m oyens  à explorer. Parmi eux, le 
salaire au mérite, d o n t  on  parle beaucoup, 
nous  semble le plus contestable .

Les vendeurs  de chaussettes ou d'Airbus 
o n t  tou jours  c o n n u  ce type de rém u n é ra 
tion: u n  fixe plus une  part variable en fonc 
t ion  du  chiffre d'affaires. Mais in t rodu ire  ce 
système dans  les adm in is tra t ions ,  définir  le 
«mérite» d ’u n  in fo rm atic ien ,  d 'u n e  in fir 
mière, d 'u n  genda rm e ou d 'u n  enseignant,  
tradu i t  u n e  vision si archa ïque  du travail 
h u m a in  que  l 'on  se d e m a n d e  c o m m e n t  elle 
peu t être prise au sérieux. Q uelques rem ar 
ques à ce propos.

1. Les expériences réalisées dans  le secteur 
privé son t des échecs. Il se révèle que  la 
g rande  m ajorité  des salariés ne  t ien t  pas à 
en tre r  dans  un  système de com péti t ion .  Le 
repli sur soi dev ien t  la règle. Seule une  petite 
m inorité  joue le jeu et cherche  à am éliorer sa 
rém unéra tion .

2. Le salaire au mérite casse les solidarités, 
favorise l ' individualism e et la suspicion. Le 
travail en équipe devient plus difficile, la 
méfiance s 'installe et la dégradation  de l 'a m 
biance et de l 'e n v i ro n n e m e n t  professionnel 
f init par se traduire  par u ne  baisse dans  la 
qualité  des prestations. Personne ne s 'o p p o 
sera à la possibilité de gagner plus; mais la 
con trepar t ie  en  term es de stress et de cassure 
des relations de travail est refusée massive
m ent.

3. L'idée que la m ot iva t ion  d 'u n  individu 
peut se trouver renforcée par la perspective 
d 'u n  m eilleur salaire revient à con fondre  
l 'être h u m a in  et le ch ien  de Pavlov. Le be 
soin de se sentir  au to n o m e,  d 'ê tre  considéré, 
reconnu , valorisé, son t  au jo u rd 'h u i  des dé 
sirs a u t re m e n t  plus puissants. La réflexion

sur le salaire au mérite  est basée sur u ne  
psychologie de bazar qui rappelle le tay lo 
risme et le déb u t  du  siècle.

4. Le salaire au mérite  repose sur une  logi
que  d 'ex p a n s io n  indéfinie: le n om bre  d 'e m 
ployés méritants s 'accroît log iquem ent d 'a n 
n é e  en  a n n é e  et ils p ro f i t e n t  de 
l’a u g m en ta t io n  de la masse salariale. Si cette 
dernière ne  change  pas, com m e c'est le cas 
depuis  quelques années, et si le n o m b re  de 
salariés rép o n d a n t  aux critères du  mérite aug
m en te ,  il y a deux  solutions: soit on  hausse 
les critères afin de récom penser  le m êm e 
n o m b re  de personnes que l 'année  d 'avant,  
soit on  répartit la part variable du  salaire 
en tre  tous  les m éri tan ts  et ceux-ci to u c h e 
ron t  m o ins  que  prévu. Dans tous  les cas, le 
salaire au mérite  dev ien t une  imposture.

5. Un récent colloque de la Société suisse 
des sciences adm inis tra tives  a m o n tré  que la 
n o t io n  d 'ob jec tif  individuel, base du  salaire 
au mérite, était au jou rd ’hui dépassée. Il s'agit 
p lu tô t  désormais d ’analyser les services ren 
dus à l’usager et de chercher  à am éliorer 
l 'ensem ble  du processus co ndu isan t  à une  
presta tion ,  ce qui im plique forcém ent de 
nom breuses  personnes im briquées dans  une  
relation com plexe. L'idée de perform ance 
individuelle perd sa signification. Le salaire 
au mérite  est à la gestion ce que le discours 
de Blocher est à la politique: u n  fan tasm e 
primitif  réduisan t l'être h u m a in  à quelques 
pulsions élémentaires. ■

MEDIAS
Les an g lo p h o n es  d isposent déjà en tre  Ge
n èv e  et M o n t r e u x  de  d e u x  m ensuels :  
Geneva News and International Report et 
Lakeside-Anglo-Phone's Newspaper for the 
Swiss Riviera. A partir  de novem bre  ils 
au ron t aussi u n  quotid ien , The Geneva Post. 
Depuis G l in Switzerland ce sera le prem ier 
quo t id ien  de langue anglaise en  Suisse.

Le petit  quo t id ien  de gauche zurichois 
D AZ  a dém énagé. En raison des faibles 
effectifs du  personnel,  il a fallu in te r ro m 
pre la p a ru t io n  p e n d a n t  u n e  semaine. 
C o m m e  p rév u  le jo u rn a l  a re p a ru  le 
1er juillet.

Une fois de plus le Courrier a été sauvé 
mais le subside de la Société ca tho lique  
ro m a in e  est in fé r ieu r  au x  dés irs  
(300 0 0 0  f rancs  accordés  au  lieu  des 
350 000 espérés) et cette participation  sera 
rediscutée dans  une  année.  Une collabo
ra tion  avec différentes o rganisa tions de 
gauche est tolérée. U ne a n te n n e  vaudoise 
est envisagée avec l 'espoir de recruter u n  
millier de nouveaux  abonnés  dans  ce ca n 
ton.
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ARTICLE CONSTITUTIONNEL SUR LES LANGUES

La souveraineté cantonale pour 
écraser les minorités ?
Le Conseil des Etats a décidé de limiter la portée de l'article constitutionnel sur les langues 
(DP n- 1175), notamment en subordonnant toute intervention fédérale à une demande 
d'un canton. Pour Martin Killias, ce système risque d'être fatal au romanche.

En matière de liberté des langues et de protec
tion des minorités, beaucoup de Romands ont 
soutenu des positions dont les tristes consé
quences pour la minorité la plus menacée, soit 
la romanche, se sont manifestées une fois de 
plus ces dernières semaines.

Selon l'avis prépondérant en Suisse roman
de, avis suivi lors de la dernière session par le 
Conseil des Etats et prochainement probable
ment aussi par le Conseil national, il s'agit de 
laisser aux cantons le soin de décider de leur 
régime linguistique et de tenir la Confédéra
tion à l'écart dans toute la mesure possible. 
Bien que l'article constitutionnel voté par le 
Conseil des Etats prévoie une protection parti
culière du romanche, toute initiative de la Con
fédération sera soumise à l'approbation préli
minaire du canton des Grisons. Cette politique 
de non-ingérence permettra que, dans ce can
ton, les communes continuent de décider de 
leur appartenance linguistique. Ainsi et depuis 
le siècle dernier, de nombreuses communes 
romanches ont germanisé leurs institutions et 
notam ment l'école, ceci sous la pression de la 
«modernisation» et d'idéologies pangermani- 
ques (bien plus répandues aux Grisons qu'en 
Suisse alémanique).

Ces écoles exclusivement allemandes ont sen
siblement contribué à germaniser la partie cen
trale des Grisons. Ceci d 'une part par l'indiffé
rence, voire l'hostilité de l'école face à la langue 
maternelle des enfants, hostilité souvent ac
centuée par des interdicitions de parler roman
che même pendant les pauses, et par l'aban
don de tou t effort d'assimilation d'enfants 
venant d'autres régions linguistiques.

Ces pratiques étaient en contradiction fla
grante avec les principes développés par le 
Tribunal fédéral en la matière. Mais qui, no
tam ment autrefois, aurait eu le courage de s'en 
prendre aux autorités locales, voire cantonales, 
et d'exposer ainsi ses enfants aux pires pres
sions ? Aujourd'hui, l'instruction primaire est 
donnée en allemand dans de nombreuses com
munes traditionnellement romanches, parfois 
avec deux leçons-alibi en romanche pendant 
quelques années. Pour éviter que des enfants 
allophones s'assimilent, on s'est toujours gardé 
de les déclarer obligatoires pour eux.

Les écoles enfantines furent la seule conces
sion introduite depuis les années 1940. Mais 
avec une instruction primaire entièrement en 
allemand, l'utilité de ces efforts est fort discuta
ble, car les Romanches sentent souvent, et pas 
à tort, que leur langue défavorise leurs enfants

par rapport aux élèves de langue maternelle 
allemande. Et pour dispenser les immigrés de 
tou t effort d'assimilation, on a souvent doté les 
villages devenus bilingues d'au moins une classe 
enfantine allemande.

C'était entre autres le cas de la commune de 
Domat (Ems en allemand), soit du village do
miné par l'usine Ems-Chemie. Avec une école 
entièrement allemande (deux leçons-alibi en 
romanche par semaine), la scolarisation des 
enfants romanches dans leur langue mater
nelle reposait entièrement sur la seule classe 
enfantine restée romanche, sur les huit que 
compte la commune. Mais, étant donné qu'il 
n 'y a que dix enfants préinscrits de familles 
romanches pour l'année prochaine, les autori
tés locales entendent tou t simplement fermer 
l'unique classe romanche. Aux dernières nou
velles, il semble que cette solution ait été re
portée provisoirement, mais ce sursis ne chan
gera rien au fait que la purification linguistique 
du village (ou tou t au moins de ses institu
tions), sera bientôt achevée.

Le comble du cynisme, c'est la manière dont 
les autorités cherchent à justifier leur geste. 
Elles se plaignent du manque d'intérêt parmi 
les familles romanches qui, dans certains cas, 
préféreraient envoyer leur enfant dans une 
classe allemande plus proche ou qui craindraient 
pour ses progrès dans une école entièrement 
romanche. Or, ces craintes sont bien justifées 
vu le très fort brassage de population dans ce 
village, ainsi qu'en raison du traitement discri
minatoire de l'école qui juge les élèves latins 
comme ceux de langue allemande, unique
ment en fonction de leurs résultats dans cette 
langue.

Le manque d 'intérêt que l'on reproche aux 
Romanches s'explique aisément par le nombre 
d'inconvénients que leur langue leur impose 
quotidiennement aux Grisons. Comme l'a tou 
jours fait valoir la Ligue romanche, le maintien 
de cette langue passe d'abord par la normali
sation de la vie publique en matière linguisti
que. Que diraient les Romands si l'on fermait 
un jour la dernière classe de langue française à 
Avenches, si les séances communales à Lutry se 
tenaient en allemand (comme à Laax, pour ne 
pas incommoder un syndic alémanique), si les 
tribunaux vaudois délibéraient uniquement en 
allemand, voire si toute la vie publique se dé
roulait dans cette langue ? Combien de Ro
mands se montreraient attachés à leur langue 
face à une telle série d'humiliations, qu'aucun

•••
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RELATIONS VILLES -  CANTONS -  CONFÉDÉRATION

Des pouvoirs à rééquilibrer
Les résultats des dernières votations fédérales 
suscitent les mêmes réflexions qu'il y a dix-huit 
mois, après le vote sur l'espace économique 
européen. En Suisse romande, on accuse les 
confédérés d'outre-Sarine d'hégémonisme et 
on entend des remarques du genre «Arrêtez, la 
Suisse, je veux descendre !» La «Romandie» 
devient française et, ce qu'elle n'a jamais été, 
une région. De nombreux commentateurs in
sistent à nouveau sur le fossé linguistique alors 
qu'à l'évidence les récents résultats comme 
ceux de décembre 92 n 'ont rien à voir avec la 
«barrière de röstis». Ces résultats, reportés sur 
une carte géographique, opposent les Suisses 
des villes au sens général, avec leurs quartiers 
construits pendant les années 60 que l'on s'obs
tine à traiter de banlieues, au «reste» du pays 
que l'on peut qualifier sinon de campagne, du 
moins de «non-ville».

Une opposition qui apparaît, dans l'accepta
tion par la majorité des votants de deux des 
trois objets en jeu, alors qu'ils sont tous refusés 
par la majorité des cantons. Plusieurs cantons 
suisses ne possèdent pas de ville. Ceci explique 
cela. C'est donc dans cette subordination poli
tique des villes aux cantons que réside le pro
blème. Quant aux remèdes, ils devraient con
tourner et non faire exploser ces blocages 
politiques et institutionnels. En effet, il paraît 
impossible de décider, par un vote populaire, 
la suppression de la double majorité car, pour 
ce faire, il faut l'accord de ceux à qui elle 
profite. Il faut donc proposer «autre chose».

On s'est toujours efforcé de contenir le déve
loppement des villes, non pas en le maîtrisant 
de l'intérieur, mais en s'y opposant depuis l'ex
térieur, en valorisant la campagne. Cette ca
ractéristique a marqué l'urbanisation de la 
Suisse, où l'on construit aujourd'hui comme 
hier, beaucoup plus pour protéger la campa
gne que pour améliorer et développer la ville.

•••
régime bernois n'aurait imaginé leur infliger 
mais qui traduit fidèlement la manière dont la 
majorité alémanique des Grisons entend proté
ger la quatrième langue ?

Il est urgent que les députés romands à Berne 
prennent conscience de cette situation, qu'ils 
secouent le Conseil fédéral pour que celui-ci 
demande des explications au sujet du mono
pole de l'allemand dans les écoles de Domat et 
d'autres villages romanches, et qu'ils compren
nent que la souveraineté cantonale en matière 
linguistique est la voie la plus sûre vers la 
germanisation de la Suisse orientale. C'est bien 
là, et non pas à Avenches ou au Jura, que la 
stabilité de la frontière linguistique paraît la 
plus menacée. ■

L'urbanisme n'existe pas vraiment en Suisse. 
La plupart des plans directeurs cantonaux ne 
reconnaissent aucune véritable spécificité à la 
ville. Dans la législation fédérale sur l'aména
gement du territoire, il n'existe aucune distinc
tion quantitative ni qualitative sur le contenu 
des zones à bâtir. Il y a les zones à bâtir et celles 
qui ne le sont pas. Les cantons ne soutiennent 
pas particulièrement les villes dans les problè
mes qu'elles rencontrent.

Les Suisses ont relativement honte d'habiter 
des villes. Dans ce pays, la ville est connotée 
négativement. Le lieu d'origine des personnes 
semble plus important et déterminant pour 
caractériser leurs attaches territoriales que le 
lieu dans lequel elles vivent. La Suisse n'a pas 
de véritable «culture de la ville». Cette tradi
tion est marquée par une permanence: la d iffi
culté à faire accepter le fait que, si la ville 
concentre le pouvoir économique et les riches
ses, elle doit également assumer toute une 
série de problèmes spécifiques. Les efforts de la 
Confédération ne portent presque exclusive
ment que sur l'aide aux régions périphériques 
en difficulté, au détriment d'une politique ac
tive vis-à-vis des régions urbaines et des villes.

C'est donc dans une modification des struc
tures politiques attribuant un plus grand pou
voir aux villes qu'il faut chercher une issue aux 
blocages actuels. Dans la mesure où la plus 
grande partie de la population vit dans les 
villes et que l'immense majorité y travaille, la 
relative surreprésentation des campagnes, tant 
dans les instances cantonales que fédérales, est 
un anachronisme. Il faut favoriser des relations 
verticales directes entre Confédération et villes, 
lesquelles pourraient se voir consacrer par la 
création d'une Chambre des villes.

Il ne s'agit pas de bouleverser du jour au 
lendemain des structures politiques intériori
sées par près d'un siècle et demi d'histoire. 
Ainsi, au plan cantonal, avant d'établir des pé
rimètres et des lois de fusion de communes 
pour créer des villes complètes, on pourrait 
constituer des communautés urbaines com
portant bien évidemment les quartiers de la 
ville de la période 45-75, et même, ils sont peu 
nombreux, ceux de la période post-75. Et pour
quoi ne pas définir dans ces villes des territoires 
à «géométrie variable» selon la nature des ques
tions à traiter et sur lesquelles mobiliser un 
territoire donné pour un objectif donné (par 
exemple dans le domaine culturel, celui des 
transports publics, de la santé, des grandes 
écoles, du logement, des infrastructures im 
portantes comme les aéroports, etc), ceci dans 
un temps donné.

Le rééquilibrage des pouvoirs entre villes et 
cantons n'est certainement pas le seul moyen 
de parvenir à une meilleure démocratie et de 
favoriser la disparition des vieux démons rusti
ques. Mais il est indispensable, ■
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Votre voisin assassin a peut-être 
le même code génétique que vous
On croyait avoir trouvé, avec les empreintes génétiques, le moyen imparable de confondre 
un délinquant, grâce à l'analyse d'un cheveu, d'un fragment de peau, d'une trace de sang 
ou de sperme récolté sur la victime... Mais des jugements basés sur cette seule indication 
ont été cassés: il ne s'agit pas de certitude, comme pour les empreintes digitales, mais d'un 
calcul de probabilité, auquel la justice est mal préparée.

(ge) Après l 'é l im ina tion  de leur équipe de la 
World Cup, les Américains r e to u rn e ro n t  à 
leur feuil le ton favori: l 'ex g rand  footballeur 
O .J .  S im m ons pourrait-il être in n o c e n t  du 
m eurt re  de sa fem m e ? O n a trouvé, semble- 
t-il, d u  tissu suspect sur la victime: cheveux  
ou  lam beaux  de peau  arrachés à l'agresseur. 
A u tan t dire q ue  la com para ison  de l'ADN de 
ce tissu et de celui d'O.J. jouera u n  rôle d é 
t e rm in a n t  auprès du  jury pour  établir la cul
pabilité de l'accusé.

De p r im e abord, il peu t  sembler curieux 
q ue  l'ADN de ch a cu n  de n o u s  puisse différer 
de m an ière  significative de celui de no tre  
voisin; en  effet, le rôle prem ier  de n o tre  «pa
t r im o ine  génétique» n'est-il pas de faire de 
ce zygo te  u n  m e m b r e  de  l 'espèce  homo  
sapiens, p lu tô t  q u 'u n e  la i tu e  ou  un  
lép idoptère  ? Le gén o m e  devrait d o n c  soit 
être invariable, soit com porte r  peu de varia
tions: le projet du  séquençage du  génom e 
h u m a in  est d 'ail leurs réalisable sans sollici
ter u n  d o n  d'ADN de ch a cu n  de nous.

Dans l'ADN o n  d is t ingue deux  sortes de 
séquences (imbriquées); et l 'on  t rouve n o 
t a m m e n t  des séquences h a u te m e n t  répétées 
d o n t  u n e  classe, les VNTR (Variable Number 
o f  Tandem Repeat) est utilisée dans  l 'établis
sem en t  des em pre in te s  ADN. Ces VNTR sont 
des bou ts  d 'ADN com posés d ’u n e  séquence 
fixe et courte  de nucléo tides  répétée en tre  20 
et 100 fois; le n o m b re  de répé tit ions dé ter 
m in e  la longueur  du  VNTR, et l 'analyse c o n 
sistera à m esurer  cette longueur.  Ces VNTR 
existent sur plusieurs ch rom osom es  et on  
peut,  par individu, mesurer  la répé tition  sur 
plusieurs ( typ iquem ent 5) loci. C haque  VNTR 
étud ié  produ it  deux bandes  et l 'analyse c o n 
siste à com parer  la h au teu r  des bandes  en tre  
celles ob tenues  de l 'accusé, de la v ic tim e et 
du  tissu accroché à ses ongles par exemple. 
Deux p rob lèm es  m é th o d o lo g iq u e s  : 1. la 
te ch n iq u e  n e  perm et pas de d is t inguer des 
VNTR très proches, différant seu lem ent d 'une  
ou deux  répétitions; il faut d o n c  établir des 
règles arbitraires d ' iden t i té  en tre  bandes; la 
variabilité tolérée est de 4% p ou r  le FBI (mais 
tou tes  les bandes  do iven t  être considérées), 
de 1,5% pour  Scotland Yard (certaines b a n 
des peuven t être ignorées). 2. Si l 'on  n 'a  pu  
prélever q u 'u n  petit  cheveu, il faut préala
b le m e n t  am plifier  l'ADN, avec des risques de 
c o n ta m in a t io n ;  les labora to ires  se m blen t

n é a n m o in s  m a in te n a n t  avoir maîtrisé ce der 
n ier  problèm e.

L'analyse faite, soit les bandes  diffèrent 
en tre  l'accusé et le tissu suspect — le profil 
ADN a in n o c e n té  env iron  20% des accusés 
soum is à cette analyse; soit les bandes  cor 
resp o n d e n t  et l 'accusé est considéré com m e 
coupable.

Pas si simple, hélas. Les em pre in tes  ADN 
ne son t d o n c  pas un iq u es  à u n  individu 
c o m m e les em pre in tes  digitales; les cas de 
sim ilitude son t  s im p lem en t  rares. Dans le 
cas d 'u n e  correspondance ,  il faut établir la 
probabil ité  que  telle em pre in te  ADN puisse 
ven ir  de q u e lq u 'u n  d 'au tre  que  de l 'accusé. 
Supposons que sur u n  locus VNTR, chaque  
b a n d e  a u n e  fréquence dans  la p o p u la t ion  
de 1/30; si l 'on  analyse 5 loci sur des c h ro m o 
somes différents, la probabil ité  de tirer un  
profil précis est de (1/30)5, soit à peu  près 
une  ch a n ce  sur 24 millions. Ces probabilités 
infim es (le record est à 1/714 milliards) im 
p r e s s io n n e n t  jurys et juges qu i c o n f o n 
d e n t  deux  questions: 1. quelle est la p robab i
l i té  q u 'u n  in d iv id u  c o r re s p o n d e  à 
l 'em pre in te ,  é ta n t  d o n n é  qu 'i l  est in n o c e n t  ?
2. quelle est la probabil ité  q u 'u n  individu 
soit in n o c en t ,  é ta n t  d o n n é  qu 'i l  correspond  
à l 'em pre in te  ? Le calcul des fréquences es
quissé ci-dessus répond  à la première ques
t ion; mais le tr ibuna l  est b ien  sûr intéressé 
par la seconde. La confus ion  de la «probabi
lité d 'innocence»  avec la «probabilité de cor 
respondance  du  profil», a p rovoqué  u n e  sé
rie d 'appe ls  en  justice avec libération  de 
l 'accusé. Le profil ADN était  ty p iq u e m e n t  la 
seule preuve d irec tem en t inc rim inan te .  In 
tu i t ivem ent ,  o n  peu t saisir que la probabilité 
de culpabilité avant le test do it  influer celle 
postérieure au test; l 'appareillage m a th é m a t i 
que  précis existe depuis deux siècles (les p ro 
babilités bayesiennes),  mais il est générale 
m e n t  in c o n n u  des juristes. Avec la croissance 
exponen tie l le  des bases de d onnées  d 'e m 
prein tes  génétiques, l ' in te rp ré ta t ion  statis ti
que  correcte (qui est possible) sera dé te rm i
nan te ,  à m oins  que  les biologistes t rouven t 
en tre  tem ps u ne  em pre in te  géné tique  u n i 
que  à chaque  individu.

Pour l 'heure, vous n 'avez d o n c  rien à c ra in 
dre d 'u n e  em pre in te  ADN — sauf si votre 
avocat est mauvais m athém atic ien ,  ou  si vo 
tre frère jum eau  est u n  voyou. ■


